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	                                           PROCES VERBAL DE L’ATELIER D’ANALYSE DU RAPPORT ITIE/ RDC 2014



09 DECEMBRE 2015


ATELIER D’ANALYSE DU RAPPORT ITIE/ RDC 2014
L’an deux milles quinze, le neuvième jour du mois de Décembre ; il s’est tenu à Boma dans la nouvelle salle des conférences du CEPECO, un atelier d’analyse du rapport ITIE/ RDC 2014 avec l’appui financier du Secrétariat Technique de l’ITIE/ RDC en rapport avec les bonnes pratiques du Groupe Multipartite (Comité Exécutif ) de l’ ITIE/ RDC et son Secrétariat Technique qui exigent l’analyse de tout projet des rapports produits par l’ITIE avant leur adoption et publication ; c.à.d  les parties prenantes impliquées à la mise en œuvre du processus doivent apporter leurs amendements pour l’amélioration.

Ces bonnes pratiques confirment la participation de toutes les parties prenantes et toutes les composantes à l’élaboration dudit rapport.
En ce qui nous concerne, nous, la Société Civile du Kongo Central réunie autour de la Synergie pour la Gouvernance des Ressources Naturelles en sigle , SGRN ; et après avoir survolé tout le rapport, notre attention est focalisée sur la partie pétrole c.à.d les améliorations qui seront proposées ici concernent la partie hydrocarbure.

PROPOSITION DES AMELIORATIONS  
La Société Civile du Kongo Central tient à féliciter le cabinet Stephen Moore ainsi que le Secrétariat Technique de l’ITIE/ RDC pour la qualité du travail abattu et la qualité du rapport.


1° Du point de vue des écarts :
Nous tenons à féliciter le Gouvernement de la République et les Entreprises pétrolières pour la fiabilité de rapprochement, car constatons avec intérêt qu’il n’ya presque pas d’écarts car il est de 0,01% dans le rapprochement des déclarations de deux parties (cfr page 9 secteur des hydrocarbures).

2° Du point de vue du périmètre :
Nous constatons qu’il y a diminution des entreprises pétrolières à 12.
Nous proposons qu’on nous donne des explications sur comment nous sommes arrivés à cette diminution du nombre des entreprises.

3° Du point de vue de l’exhaustivité des déclarations :
A la page 7 du rapport, nous trouvons le montant 415.354.608 USD  comme total versé mais curieusement nous ne trouvons pas les 4.500.000 USD payés par l’entreprise Kabindaise,  KABGOC  bien que paiement unilatérale, par contre les recettes de ENI bien que unilatérales sont reprises.
· La  Société Civile du Kongo - Central appuie la demande de l’Administrateur Indépendant qui exige que la Banque Centrale puisse confirmer cet encaissement directement au trésor  par une lettre et ceci avant la publication du rapport.
· Nous avons constaté qu’il y a quatre  entreprises pétrolières qui n’ont pas fournie leurs preuves d’audit. (cfr page 147)
· Nous demandons pourquoi ?  et que les mesures contraignantes  soient infligées à l’égard de ses entreprises en vue de l’exhaustivité de notre rapport et avant sa publication.

4° Du point de vue répartition des recettes par Province d’extraction : 
En parcourant la page 8 du rapport nous constatons que la Province du Kongo Central qui en principe devrait venir en deuxième position après le Katanga est omise.
· Nous demandons qu’on puisse corriger.

5°Du point de vue de la statistique des production et d’ exportations  et
      6° Du point de vue de renforcement du cadre juridique du secteur extractif en RDC :
        Cfr pages  55, 56 et 90 du rapport,

Nous constatons que depuis 2010 ,  les reformes structurelles nécessaires sont en vue et  initiées par le Gouvernement dont la révision du nouveau code minier et le code des hydrocarbures promulgué au mois d’Août 2015 et aussi la consolidation du dialogue sur la fiscalité des Ressources Naturelles par la mise sur pied d’une plate forme regroupant la Société Civile, le Gouvernement et les Entreprises publiques et privées.
Selon notre analyse, ces différents  documents et mesures  n’ont pas résolu  le problème par le fait qu’en ce qui concerne les hydrocarbures :
· Ce code des hydrocarbures n’a pas résolu la question qui concerne le régime spécial douanier qui exonère tout produit pétrolier à l’import tout comme à l’export.
· La question de traçabilité des produits pétroliers de la production à la vente n’est pas résolue. 
· Le système de production et d’exportation reste déclaratif (voir page 90), c.à.d l’entreprise déclare le volume de la quantité produite et exportée.
· Quel que soit le type de contrat, la question de cost-oil et profit-oil reste pendante.

Vu tout ce qui  tout cela, la Société Civile du Kongo - Central se réserve de mettre un avis favorable pour la fiabilité de statistique sur le volume  de  production et de-exportation  (cfr page 55, 56 et 90)
Pour cette raison nous demandons au Secrétariat Général des hydrocarbures de s’impliquer d’une manière effective pour répondre à ces différentes questions.

7° Du point de vue des personnes contactées (cfr page 206) :
La Société Civile du Kongo - Central constate avec regret que l’Administrateur Indépendant n’a aucune connaissance et aucun contact avec les entreprises pétrolières en production se trouvant au Kongo - Central et ne consulte pas la Société  Civile du Kongo Central.
Nous tenons à rappeler que les formulaires des déclarations des entreprises pétrolières sont remplies à Moanda et non à Kinshasa.
Commencé à 10heures, l’atelier s’est clôturé à 16heures 30’
Etaient présents : 
Noms                                                            Structure                              Lieu de provenance
1. Père Jean LOMBO                                      ACDHOD                               Boma
2. Roger MALONDA UMBA                           CEPECO                                 Boma
3. Me Emery MBUNGU                                 RENAD                                   Moanda           
4. Ir KAZIALA KISIATI                                      AITPG/Pétrole                      Boma
5. KHONDE MAVINDI                                    UKA                                         Kisantu
6. Mme MAMBU MATONDA                        UKV                                        Boma
7. Pasteur Jacques BAKULU                                 SGRN/ K.C                              Boma
8. Adrien DOKISA                                           SGRN/ MATADI                     Matadi
9. Evariste MBIOKA                                        CEDER                                     Tshela
10. Mlle LUVUNU                                              RTB/ TSHELA                         Tshela

                                                                 Pour la SGRN/ Kongo Central
[bookmark: _GoBack]                                                                                                                                  Pasteur Jacques BAKULU
                                                                                                                            Président 
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